
 
 
 
 
 

SPECTACLES VIVANTS/SCENE 
 
 
 

Sous le terme spectacles vivants*, on entend toutes les formes d'œuvres 
destinées à être représentées sur une scène ou dans un espace approprié : 
 

• pièces de théâtre 
• pièces marionnettiques 
• théâtres d'objets 
• sketches 
• one-man/woman-shows (seul-en-scène) 
• pantomimes 
• revues 
• chorégraphies 
• opéras 
• opérettes 
• comédies musicales 
• musiques de scène originales, etc... 

 
Ces oeuvres peuvent être non seulement représentées, mais également captées* 
et diffusées par des moyens audiovisuels. 
 
Les musiques originales, composées spécialement pour un spectacle, sont 
gérées par la SSA lorsqu'elles font partie de la représentation scénique. 
Par contre, les musiques empruntées à un répertoire existant pour être intégrées 
à un spectacle (musiques préexistantes) sont gérées par la SUISA. 
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